
 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le samedi 1er mars 2025 
Ensemble, Nettoyons la Nature 

 

Chasseurs et pêcheurs de Saône-et-Loire s’associent depuis de nombreuses années 
pour nettoyer la nature. C’est encore le cas en 2025 en relayant sur au niveau 
départemental l’opération nationale « J’aime la nature propre » qui vise à mobiliser le 
réseau associatif pour organiser des sites de collecte de déchets et à rassembler un 
maximum de personnes, lors d’une matinée, pour nettoyer la nature.  

Elle permet d’œuvrer sur les berges des fleuves et rivières comme historiquement depuis 
1995 en Saône-et-Loire mais également d’agir dans les terres. La date retenue en Saône-
et-Loire, le 1er samedi de mars, correspond à l’époque de l’année où la végétation est la 
plus basse, où la reproduction des oiseaux n’a pas commencé et où les activités de 
chasse et de pêche sont réduites. 

 

Une initiative locale devenue d’envergure nationale  

Créée en 2010 par les chasseurs sur le fleuve Loire afin de protéger leur environnement, 
l’opération « J’aime la Loire Propre » invitait le grand public à les rejoindre dans leurs 
efforts de nettoyage des berges du fleuve.  

Au fil des années l’événement prend de l’ampleur avec « Fleuves et rivières 
propres » et de développer des opérations sur d’autres cours d’eau sous la 
houlette de la Fondation pour la protection des habitats et de la faune sauvage 
et ce jusqu’en 2022.  



 
 

 
 
 

 

 

De nombreux bénévoles, particuliers, riverains, randonneurs, amoureux de ces fleuves et 
rivières participent aux côtés des chasseurs et des pêcheurs à cette action de collecte de 
déchets. En 2021, le dispositif est mis en place au niveau national et devient « J’aime la 
nature propre » coordonné par la Fédération Nationale des Chasseurs.  

Ce projet en faveur des habitats et de la biodiversité est soutenu financièrement par 
l’Office Français de la Biodiversité (OFB) via le fonds biodiversité abondé par une éco-
contribution des chasseurs et de l’Etat. 

 

Un développement en Saône-et-Loire 

1995 : L’association locale de pêche « La Gaule Digoinaise » débute le nettoyage 
des bords de la Loire.  

2011 : L’opération « J’aime la Loire Propre » est développée par l’Association 
Départementale des Chasseurs du Gibier d’Eau (ADCGE) et la Fédération 
Départementale des Chasseurs de la Saône-et-Loire (FDC 71). Tout 
naturellement, La Gaule Digoinaise et d’autres associations agréées de pêche et 
de protection du milieu aquatique (AAPPMA) locales participent. 

2018 : La Fédération de Saône-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique, les associations de pêcheurs amateurs aux engins et filets et de 
pêcheurs professionnels en eau douce rejoignent les partenaires historiques.  

2019 : L’opération se développe sur d’autres cours d’eau : l’Arconce, l’Arroux, la 
Bourbince, la Saône et la Seille.  

2021 : Mise en place des sites de collecte de déchets terrestres.  

 

 « J’aime la nature propre » en Saône-et-Loire en 2024 

Au total, ce sont 20 sites ont été un nettoyés. Tous les sites étaient ouverts au grand 
public, sans inscription préalable. Seule la collecte organisée par la FDC 71 avec l’école 
primaire de Montbellet, était réservée aux élèves et leurs encadrants. 

Le 2 mars 2024, date officielle de l’opération, les 12 sites participants ont regroupés 353 
participants ont ramassé 51 m3 de déchets.  

Les collectes qui ont suivi ont permis de rassembler 195 participants pour une collecte 
de 21 m3. 

  

Cette édition 2024 a eu un beau succès avec une mobilisation de 548 bénévoles. 

 



 
 

 
 
 

 

 

Les pêcheurs et les chasseurs étaient nombreux aux points de rendez-vous (38 % des 
participants) mais ils n’étaient pas seuls. De nombreuses familles étaient présentes dont 
certaines réunissant 3 générations ; les enfants ont représenté 17% des bénévoles.  

Ces amoureux de la nature ont donné de leur temps pour débarrasser la nature de 72 m3 
de détritus déposés encore trop souvent par des personnes non respectueuses de 
l’environnement ou par les crues.  

Une collecte a également été organsisée par la FDC 71 avec 2 classes de l’école primaire 
de Montbellet s’est faite en collaboration avec le service environnement de la 
Communauté de Communes Mâconnais Tournugeois. Les 33 enfants et leurs 
encadrants ont collecté 0,5 m3 de déchets passés à la loupe dans le cadre du tri des 
déchets et à une sensibilisation sur leur durée de vie.   

 

Insolite : Parmi les encombrants, une armoire en bois remplie de linges, un réfrigérateur, 
une bouteille de gaz, une table basse, une poussette ...  

La collecte aura même permis de faire quelques trouvailles comme un billet de 5€. 

 

  



 
 

 
 
 

Bilan par site de collecte de l’édition 2024 

 

Edition 2025 en Saône-et-Loire 
 

 

Les dates du 14, 15 et 16 mars 2025 sont retenues pour la campagne nationale de 
communication de la FNC ; le vendredi 14 mars étant consacré à la mobilisation des 
scolaires.  

En Saône-et-Loire, le partenariat départemental existant entre les pêcheurs et les 
chasseurs fait que la collecte de déchets dans la nature se fera comme historiquement 

le 1er samedi de mars soit le samedi 1er mars 2025.  

 

Le 1er mars, 21 sites de collecte sont prévus ; 4 autres sites – à ce jour - participent à une 
date ultérieure et deux autres collectes sont prévues avec 2 classes (33 enfants) de 
l’Ecole Primaire de Sornay, en collaboration avec la Sivom du Louhannais pour la partie 
animation et avec les 2 classes (44 enfants) de l’Ecole Maternelle de La Salle. 

Si certains sites participent depuis de nombreuses années, la FDC 71 est heureuse de 
voir l’opération grandir tous les ans avec de nouveaux points de collectes. 

Sites de collecte Bénévoles Déchets (m3) 

BOYER le 16 mars 33 4 

CHALON-SUR-SAONE le 2 mars 18 6 

LA CHAPELLE DE GUINCHAY le 2 mars 55 4 

CHARETTE-VARENNES le 2 mars 45 6 

EPERVANS le 2 mars 52 6 

FRETTERANS le 7 septembre 30 2 

GERGY le 2 mars 20 3.5 

LOUHANS le 2 mars 31 2.5 

MANCEY le 21 avril 30 4 

MONTBELLET (école) le 15 mars 39 0.5 

SAINT BONNET DE VIEILLE VIGNE le 2 mars 20 3 

SAINT DIDIER EN BRIONNAIS le 2 mars 8 1.5 

SAINT JULIEN DE CIVRY le 16 mars 17 3 

SASSANGY le 2 mars 15 1.5 

TOULON SUR ARROUX le 2 mars 31 1.5 

TOURNUS le 2 mars 20 1.5 

LA TRUCHERE le 2 mars 38 14 

VERS le 17 mars 30 4.5 

VIREY-LE-GRAND le 9 mars 16 3 

TOTAL 548 bénévoles 72 m3 

 



 
 

 
 
 

 

La collecte des déchets concerne les communes ci-dessus mais également, dans de 
nombreux cas, les communes environnantes. Cette opération s'adresse à tous, adultes 
et enfants accompagnés, chasseurs, pêcheurs, randonneurs, cyclistes, riverains…  

 

Les bénévoles sont attendus nombreux sur ces 25 lieux de rendez-vous pour le 
ramassage des déchets.  

Pas d'inscription préalable pour participer, il suffit de se rendre le jour J à 8h30 sur l’un 
des points de collecte. Pour une collecte des déchets en toute sécurité, des gants de 
protection et un gilet fluorescent à l'effigie de l'opération et fournis par la FDC 71, seront 
remis aux participants ainsi que des sacs. Les responsables de sites encadrent les 
bénévoles jusqu’au retour au point de rendez-vous prévu à 11h30.  

 

La fin de matinée permet de faire un bilan des déchets collectés, de sensibiliser au tri 
de ces derniers en fonction de leur nature et d’avoir un temps d’échange convivial entre 
les participants. En effet, au-delà de son objectif environnemental et pédagogique, ce 
dispositif a également vocation à favoriser les échanges entre usagers de la nature 
pour mieux vivre la nature ensemble. 



 
 

 
 
 

 

RDV le samedi 1er mars 2025 
 

 

RDV à une autre date en 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 
 

 
 

 
 

Les municipalités des communes concernées par une collecte ont été informées de 
l’opération mise en place. Les responsables de site doivent se rapprocher d’elles afin 
d’échanger - notamment sur la gestion des déchets collectés.  

 

La communication est déterminante pour l’organisation de ce type d’opération basée sur 
le volontariat. Une affiche est créée pour chaque site de collecte pour l’affichage dans les 
villes concernées (office de tourisme, mairies, commerces, etc.). De même, des 
banderoles seront disposées à des endroits stratégiques après accord des municipalités, 
afin de sensibiliser la population.  

 

La presse locale et départementale est sollicitée ; elle permet de couvrir les actions de 
collecte des déchets aux différents points du département mais également de relayer 
l’opération d’envergure nationale.  

 

Nous avons pu compter, les éditions précédentes, sur une bonne couverture de 
l’événement et nous en profitons pour remercier les médias qui participent activement à 
annoncer et relater l’événement. 



 
 

 
 
 

 

Structures organisatrices de « J’aime la nature propre » 

 

Au niveau national :  

La Fédération Nationale des Chasseurs 

www.chasseurdefrance.com 

Contact « J’aime la nature propre » :  

Anthony NICOLETTA Mail : anicoletta@chasseurdefrance.com 

+ d’infos : www.jaimelanaturepropre.fr 

 

En Saône-et-Loire :    

La Fédération Départementale des Chasseurs de la Saône-et-Loire 

Le Moulin Gandin – 24 rue des 2 Moulins – 71260 Viré 
Tél. 03.85.27.92.71 – Mail : fdc71@chasseurdefrance.com 
https://www.chasse-nature-71.fr/jaime-la-nature-propre-2025-toutes-les-infos 
Contact « J’aime la nature propre » : Kathleen VIRON 
Tél. 06.02.12.09.56 / - Mail : kviron@chasseurdefrance.com  

 

Partenaires départementaux et locaux 

« Les pêcheurs » : la Fédération de Saône-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique, l’Association départementale agréée des pêcheurs amateurs aux engins et 
filets de Saône-et-Loire, l’Association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce 
de la Saône, du Doubs et du Haut-Rhône ainsi que les Associations agréées de pêche et 
de protection du milieu aquatique (AAPPMA) locales 

 

Contact : Cédric GOUJON (Fédération de pêche) -Tél. 03.85.23.83.00  

www.peche-saone-et-loire.fr 

 

« Les chasseurs » : l'Association Départementale des Chasseurs de Gibier d'Eau  

(ADCGE 71) ainsi que les chasses locales (associations ou chasses particulières). 

 

Partenaire financier 

Office français de la biodiversité 

Ce projet en faveur des habitats et de la biodiversité est soutenu financièrement via le 
fonds biodiversité abondé par une éco-contribution des chasseurs et de l’Etat. 

www.ofb.gouv.fr 
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